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Erwagungen

E.7
juillet 2015.

E.12
Au vu de ce qui précede, le recours serarejete.
A/926/2016 - 22/23 - Etant donné que depuis le 1er juillet 2006, la procédure n'est plus

gratuite (art. 69 a. 1bisLAl), il y alieu de condamner le recourant au paiement d'un
émolument de CHF 200.-.

A/926/2016 - 23/23 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES: Statuant A laforme:

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



